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Petits domaines
et grandes surfaces

Depuis 1947, la Constitution donne à la Confédération

une mission difficile: celle de prendre des

mesures «pour conserver une forte population
paysanne, assurer la productivité de l'agriculture et
consolider la propriété rurale». De toute évidence,
U y a contradiction profonde entre les deux
premiers buts — démographique et économique —
assignés à la Confédération. D'où la fréquente
incohérence de la politique agricole fédérale, qui
hésite entre l'aide directe à la survie des exploitations

familiales, l'encouragement aux méthodes de

culture et d'élevage qui remplacent l'homme par le

capital, un protectionisme toujours plus sourcilleux

et la prise en considération «des intérêts des

autres branches économiques et de la situation du
reste de la population» (comme dit la Loi sur
l'agriculture, art. 19, al. 1).

En raison même de la contradiction qu 'il recèle, le
mandat constitutionnel ne saurait être entièrement
respecté. Pire, la politique agricole ne permettrait
de poursuivre ni l'un ni l'autre de ses deux objectifs

principaux: tandis que certains assurent que
Ton freine l'accroissement de la productivité agricole

sur notre mini-territoire de pays neutre,
d'autres constatent que les paysans ne représentent
plus même 6% de la population active et que le
nombre des exploitations ne cesse de diminuer.

Cette évolution, c'est précisément celle, bien connue

et apparemment jugée acceptable, qui a motivé
la nouvelle initiative populaire, lancée la semaine
dernière par la modeste «Association suisse
(alémanique) pour la protection des petits et moyens
paysans», avec l'appui logistique de Denner SA, et
le soutien moral de la protection des animaux (con¬

tre les élevages industriels), de deuxpartis (Evangéliques

et Action nationale), et des fermiers.
Curieux rassemblement en vérité, emmené par un
étrange attelage. Quels intérêts communs peuvent-
ils bien avoir, MM. René Hochuli, chef de file des

paysans dissidents alémaniques, et Karl Schweri,
patron d'une maison à succursales multiples qui
vient de susciter à nouveau la colère paysanne en

offrant à bas prix des tomates du pays? Nous
l'avions déjà relevé dans DP en janvier dernier
(no. 669): Denner vend désormais aussi des
produits frais, et a donc les mêmes problèmes
d'approvisionnement que ses principales concurrentes,

Coop et Migros en tête.

Aussi bien, l'initiative «pour une protection des

exploitations paysannes et contre les fabriques
d'animaux» comprend deux volets: d'abord une
définition du type d'exploitation (famUiale, ayant
sa propre base fourragère) destinée à bénéficier en
exclusivité des mesures de politique agricole
(subventions, contingentements, garanties de prix,
etc.); et par ailleurs un système de prise en charge
des produits indigènes, complété si nécessaire par
des importations dûment taxées — les recettes à la
frontière servant au financement des prises en
charge. Bref, le premier volet pour Hochuli, le
second pour Schweri. Ce qui n'exclut pas un bel
élan de mutualité: l'aide aux exploitations
paysannes et les subventions pour l'écoulement des

produits peuvent être combinées, selon le projet
des initiants.

Au reste, cette nouvelle «initiative en faveur des

petits paysans» vient à point nommé prendre le
relais de «l'initiative contre les importations excessives

de denrées fourragères et contre les fabriques
d'animaux», dont l'Union centrale des producteurs

de lait (UCPL) va probablement décider le
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